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Grazacoises, Grazacois, 
 

Le bulletin qui vous est proposé par la commission 
communication de la commune est l'occasion      
annuellement de rendre compte de l'avancée des 
projets communaux et de faire le bilan des festivi-
tés et animations qui se sont déroulées en 2016 sur 
notre commune. 
 

Je veux donc commencer par remercier toutes les 
personnes qui, bénévolement toute l'année, don-
nent de leur temps pour faire vivre notre village 
qu’ils soient conseillers, membres d'associations ou 
simples citoyens, car sans eux rien ne serait possible. 
 

« Quelle belle année nous venons de vivre !» 
 

Quand nous avons été élus en 2014, nous avions 
pour objectif de mener à bien plusieurs projets : 
 

Tout d'abord, l'assainissement collectif sur le bourg 
de Grazac, qui a été mis en service au mois d’Août 
et qui va permettre de collecter dans un premier 
temps une vingtaine de maisons ainsi que tous les 
bâtiments communaux. Cet équipement, d'une ca-
pacité de 50 équivalent habitant, pourra être dou-
blé si nécessaire, mais d’ores et déjà il assure le 
traitement des effluents de toutes les habitations 
construites ou à construire dans les zones ouvertes 
à l'habitat au centre de notre village (voir en page 9). 
Ensuite, il y a eu en septembre l’ouverture de  
l’école du village qui a permis à 70 enfants de faire 
leur rentrée dans ce nouveau bâtiment qui fait la 
fierté de tous les Grazacois. Ce projet structurant 
est l'aboutissement de deux ans de travail et, de-
puis quatre mois, il fait revivre notre village au 
rythme des cris des enfants dans la cour de récréa-
tion.  
Cette réouverture d' école a été saluée par tous ( y 
compris Jean Pierre Pernaut ).  
La qualité de notre école et sa bonne conception 

Le Mot du Maire 
ravit enseignants, enfants et parents. Je profite 
donc de l’occasion pour remercier l’architecte, 
Benjamin Van Den Bulcke et son équipe pour le 
travail qu'ils ont effectué en tant que maître d’ou-
vrage sur cette opération .Vous verrez un peu plus 
loin dans le bulletin que ce projet a respecté le 
budget que nous avions établi et ça aussi, mon 
équipe et moi-même, nous en sommes très fiers. 
 

Septembre a vu aussi l’approbation de  notre plan 
local d'urbanisme qui constitue notre nouveau do-
cument de gestion de l'habitat sur la commune. 
 

Enfin, en octobre, le permis d’aménager du lotis-
sement communal du Rivales, situé juste à côté de 
l’école a été approuvé. Les travaux ont donc pu 
débuter et vont se poursuivre sur 2017. Cette opé-
ration de viabilisation de 9 lots est une réussite 
car déjà 6 terrains ont été retenus. L'objectif pour 
la commune est que ce nouveau quartier soit 
agréable pour ses habitants et soit intégré dans le 
cœur du bourg. 
 

D'autres opérations seront réalisées sur l'année 
2017 et en lisant ce bulletin vous les découvrirez, 
telles que l'adressage ou l’aménagement de la tra-
versée du village. Mais le plus gros défi que nous 
aurons à relever l'année qui vient sera la fusion 
des communautés des communes et sa transforma-
tion en communauté d’agglomération. Nous parti-
cipons à sa construction au travers des commis-
sions thématiques avec l’ambition malgré l'impor-
tance de cette structure de maintenir une réelle 
proximité avec la population et une gestion locale 
des décisions importantes pour les Grazacois. 
 

Pour conclure, je m'associe à tout le conseil muni-
cipal pour vous présenter tous nos vœux pour 
cette Nouvelle Année. 
 

                Christophe Gourmanel, Maire de Grazac 
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Budget communal  

Le budget de fonctionnement de la commune a, comme prévu, été impacté par l’ouverture de 
l’école. Il s’agit essentiellement des charges de gestion courante (électricité, chauffage, télécom, 
bureautique, produits d’entretien, fournitures scolaires) et  des frais de personnel.  
En effet,  le démarrage de cette structure a entraîné une augmentation de l’horaire hebdoma-
daire des trois agents  communaux déjà en place, pour leur permettre d’assurer les tâches admi-
nistratives, les  travaux d’entretien et  petits aménagements, le  nettoyage des locaux et  
l’accompagnement des jeunes enfants dans le bus du ramassage scolaire.  
D’autre part, quatre nouveaux agents ont été embauchés : deux ATSEM présentes en classe pour 
les enfants de maternelle et chargées d’animation pendant les temps périscolaires, une directrice 
de l’accueil périscolaire, également animatrice pendant les temps périscolaires et un agent tech-
nique chargé de l’office (préparation et service des repas, nettoyage office et réfectoire), du  
nettoyage des locaux et, ponctuellement, de l’animation périscolaire.  

INVESTISSEMENT 
  

Les investissements de l’année 2016 pour la commune ont porté essentiellement sur la construction de 
l’école et son équipement.  Grâce à un suivi rigoureux des travaux, mené en collaboration avec l’archi-
tecte, le budget prévisionnel a été tenu, comme le montre le tableau ci-dessous.  
Au niveau des dépenses, il ne reste à régler sur le programme que quelques factures relatives à la 
clôture et aux plantations. Concernant les recettes, le solde des subventions est attendu dès le 
début de l’année 2017, un prêt relais étant mis en place dans cette attente.  

 

Projet scolaire : plan de financement 

DEPENSES   TTC prévu réalisé RECETTES TTC prévu réalisé 

Libellé montant en € montant en € Libellé montant en € montant en € 

Terrain - frais notaire 103 680 103 680 Subvention d'Etat - DETR 434 350 260 610 

Ingénierie 144 000 143 260 
Subvention Conseil  
Régional 

22 500 - 

Travaux                               1 152 600 1 098 700 
Subvention  Départe-
ment 

358 550 213 352 

Equipement - Mobilier 70 800 74 500 Fonds de concours CORA 30 000 30 000 

      Fonds compensation TVA 170 900 58 700 

TOTAL TTC 1 471 080 1 420 140 
Emprunt-
Autofinancement 454 780 454 780 

Reste à réaliser   50 940 TOTAL TTC 1 471 080 1 017 442 

      Reste à réaliser   453 638 

TOTAL TTC 1 471 080 1 471 080 
  

1 471 080 1 471 080 

Année 2016 - DEPENSES        Année 2016 - RECETTES     

Libellé 
Montant 

en € % 
  

Libellé 
Montant 

en € % 

1 - Charges gestion générale  80 533 22,17   1 - Attén. charges de personnel 24 302 6,69 

2 - Charges de personnel 105 148 28,95   2 - Ventes produits, prest. Serv 11 438 3,15 

3 - Gestion courante 105 148 28,95   3 - Ressources fiscales  184 701 50,85 

4 - Charges financières 11 396 3,14   4 - Subventions d'exploitation 112 331 30,93 

5 - Virt à l'investissement 60 000 16,52   5 - Revenus immeubles  17 182 4,73 

6 - Excédent à reporter 1 006 0,28   6 - Produits exceptionnels 13 277 3,66 

TOTAL 363 231 100,00   TOTAL 363 231 100,00 

                        Situation provisoire au 17/12/2016 
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INFOS   COMMUNALES 
Ecole 

Bien du chemin a été parcouru depuis le jeudi 1er 
septembre 2016, date mémorable de la première 
rentrée dans la nouvelle école de Grazac. 

Dans une ambiance sereine et dynamique, les    
apprentissages se construisent jour après jour dans 
les trois classes de l'école. 
 

Le projet d'école est axé sur la connaissance de 
cette nouvelle structure et de son environnement, 
dans le but de rendre les élèves plus responsables 
de ce lieu, de faire en sorte qu'ils se l'approprient 
et deviennent acteurs de leurs propres apprentis-
sages. 
Des élèves délégués ont été élus dans chaque ni-
veau. Ils jouent pleinement et avec une grande 
motivation leur rôle de médiateurs et cherchent à 
améliorer encore et toujours la vie de tous dans 
cette école qui est avant tout la leur. 
Durant ce premier trimestre, les élèves ont vécu 
de nombreux événements : la cueillette des mar-
rons sur la place du village (pour les enfants de 
maternelle), la visite des coulisses du festival du 
morse, une sortie nature dans les bois avec une 
intervenante spécialiste de la faune et de la flore 
locale, deux séances de cinéma pour tous dans la 

salle plurivalente de l'école, une visite à la mairie 
pour interviewer Mr le maire, des interventions en 
occitan (chants, danses, instruments de musique, 
contes), des échanges inter-classes, des ateliers pâ-
tisseries, la journée du sport, des lectures de 
contes par des parents d'élèves volontaires, etc.... 
La dernière semaine, chaque enfant s'est vu re-
mettre par le mairie un petit arbuste qu'il a minu-
tieusement planté sur le talus qui borde la cour de 
récréation. Ainsi, les premiers élèves de l'école ont 
pu laisser leur trace …. 
Le trimestre s'est terminé par une matinée consa-
crée à fêter Noël : à partir de 10h45, les parents, 
grands-parents et amis étaient invités à écouter 
notre chorale et à partager les pâtisseries que nous 
avions réalisées. Pendant les répétitions des chants, 
le Père Noël a fait la surprise aux enfants de péné-
trer dans l'école grâce à une corde qui descendait 
du toit. Discrètement, il a déposé des cadeaux dans 
chaque classe. Il a laissé sa corde et des traces de 
pas dans les couloirs. Merci Père Noël !! 
L'équipe enseignante tient à souhaiter à tous les 
enfants et à leur famille un très joyeux Noël et vous 
présente ses meilleurs vœux de bonheur, de joie et 
de santé pour la nouvelle année. 

Plantations 

Après la réalisation de la nouvelle école et les 
équipements nécessaires à son bon fonctionne-
ment, les travaux de plantation (engazonnement 
et plantations végétales des abords et dans 
l’enceinte de l’école) ont été réalisés ces derniers 
mois par Junior, notre agent communal, aidé des 
élus. Les enfants ont pu aussi participer au sein de 
leur classe à ces travaux. Tour à tour et sous les 
conseils de leur institutrice et de Junior, ils ont 
planté les différents végétaux composant la haie 
champêtre qui va habiller le bord de la cour.  
Le végétal, sous toutes ses formes, est aussi pour 
les maîtresses l’occasion de mettre en place des 
projets de jardinage et de faire découvrir aux en-
fants que les plantes sont des êtres vivants, ayant 
besoin d'éléments nutritifs, d'eau, d'air, de lu-
mière, de chaleur... et d'attention ; un espace de 
nature à l’école offerte à la curiosité des enfants.  
De la Viorne au Cornouiller sanguin en passant par 
le Romarin ou le Pittosporum, ces plantes adaptées 
aux conditions locales ont été choisies en évitant 
toute espèce toxique ou indésirable (piquants).  A 
ces travaux se sont rajoutés la mise en place de 
huit pruniers sur les bords de la cour ainsi que six 
érables champêtres à l’entrée au niveau du parking 
(provenant de la pépinière Jamans de Couffouleux), 

Des plantations à l’école, un petit "coin nature" riche d'activités 

des arbres qui apporteront rapidement des espaces 
d’ombrage à tous.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le choix des essences et la fourniture des plantes 
de haie ont été assurés avec le concours de l’asso-
ciation Arbres et Paysages Tarnais, chargée d’assu-
rer la promotion de l’arbre et la haie champêtre 
dans notre département. Cette association inter-
vient depuis de nombreuses années en appui aux 
collectivités situées en zone rurale dans leurs pro-
jets d’aménagement. Il est aussi possible, en tant 
que particulier de faire appel à cette association 
et d’ainsi, bénéficier de leur appui technique pour  
tout projet de plantation autour de sa maison. 
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INFOS   COMMUNALES 
A L A E 

Un ALAE c’est quoi ?... Un Accueil de Loisirs Associé 
à l’École… Il répond à un besoin d'accueil et de 

garde des enfants durant les temps 
libres des journées scolaires (matin, 
pause méridienne, soir et mercredi 
après-midi). 
Le rôle social et éducatif de l’ALAE 
est complémentaire de celui des mi-

lieux familial et scolaire.  
Projet Pédagogique de l’ALAE et Projet d’École défi-
ni par les enseignants doivent être en harmonie afin 
qu’il y ait une réelle cohérence dans l’intervention 
éducative des différents acteurs, dans le respect des 
missions de chacun. 
 

Les missions de l’ALAE :  
 

 Contribuer au « vivre ensemble » : 
En organisant la vie collective (cadre, règles de vie …) ; 
en développant la notion de respect : de soi, des 
autres, du rythme de chacun… ; en favorisant 
l’autonomie tout en accompagnant l’enfant 
(autonomie individuelle et  collective) ; en favori-
sant une expression personnelle et collective, libre 
et facilitée ;  
en faisant de l’ALAE un espace démocratique et citoyen. 
 

Favoriser la co-éducation : 
En organisant le partenariat avec l’école continuité 
éducative ; en permettant et favorisant le lien et les 
échanges ALAE/familles ; en développant le lien   

intergénérationnel 
Découverte et sensibilisation à l’environnement :  
En sensibilisant les enfants à des éco-gestes ;  
en inscrivant notre positionnement dans une dé-
marche éco-citoyenne ; En permettant la découverte 
du milieu naturel 
 

Notre volonté première en termes pédagogiques est 
de mettre en place des activités ludo-éducatives  
riches et variées. L’enfant a le choix tantôt de parti-
ciper, d’observer, de s’isoler, de discuter…de faire ce 
dont il a envie pendant ses temps de loisirs. 
Les enfants auront bien entendu tout le loisir de 
s’amuser, de jouer !  
Plus qu’un besoin, jouer pour jouer (c’est à dire sans 
que nous, adultes, voyons un objectif éducatif caché 
derrière ce jeu qui parfois nous dépasse !) est un ou-
til indispensable de la construction et de la structura-
tion de la personnalité de l’enfant. 
 

On fait quoi à l’ALAE ? : 
Nous avons choisi d’axer nos activités autour de trois 
thématiques, une par trimestre : « A la rencontre de 
Dame Nature », « Les 5 continents », « Le cirque dans 
tous ses états » : 
Activités manuelles (arts plastiques, bricolage, déco…) 
Activités sportives (tournois sportifs, jeux collectifs…) 
Activités d’expression (théâtre, musique et chant, 
danse, yoga…) ;  
Découverte et sensibilisation à la nature et à sa protec-

Association des parents d’élèves 

Maintenant que notre belle école a ouvert ses 
portes en septembre dernier, l’Association des Pa-
rents d’Élèves continue à travailler pour le bonheur 
de nos petits.  
 

L’association a pour but de réunir des fonds pour 
aider les enseignantes de l’école, à réaliser cer-
tains de leurs projets, à financer des sorties ou du 
matériel pour les élèves.  
Mais elle existe aussi pour favoriser des événements 
festifs où peuvent se rencontrer parents et enfants 
de l’école. 
 

L’APE (Association des Parents d’Elèves) a organisé 
une boum d’Halloween le 5 novembre dernier :  
les enfants mais aussi certains parents avaient riva-
lisé de créativité pour se déguiser. Un concours a 
d’ailleurs décerné des prix pour les meilleurs dégui-
sements. Tous ont partagé gâteaux et boissons en 
musique dans une grande convivialité.  
 

Une vente de sapins a été proposée aux parents 
d’élèves le 3 décembre dernier. De nombreuses 
familles ont répondu présent. Une grande réussite !
L’évènement majeur de cette fin d’année 2016 fut le 1er 
loto de l’école qui a eu lieu le vendredi 16 décembre. 
Beaucoup de parents ont contribué à l’organisation 

de ce grand événement, et de nombreux commer-
çants ont accepté de donner des lots. Nous les     
remercions chaleureusement.  
 

L’APE prévoit aussi de financer un spectacle gratuit 
pour les enfants de l’école qui aura lieu début     
février. Nous en profiterons pour fêter la Chandeleur 
en dégustant crêpes et cidre.  
 

Nous espérons que ces débuts prometteurs donne-
ront envie à d’autres parents de nous rejoindre au 
sein de l’association. 
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Petite enfance 

L’année qui s’est écoulée à la micro crèche  
Fa Si La Grandir, s’est ponctuée de divers ateliers 
et plusieurs interventions. 
 

Marie-Pierre de la bibliothèque de Giroussens a 
amené les enfants dans différents univers à travers 
chants et histoires.  
Un atelier Montessori a pu être mis en place avec 
Sandie Narbonnet (éducatrice Montessori à Pas 
sage), où les enfants pouvaient explorer divers pe-
tits ateliers de manipulation et de transvasement. 
 

Les préparations culinaires ont eu toute leur place 
cette année ! Sucrées, salées, les enfants ont  
cuisiné et pâtissé plusieurs fois par mois pour le 
plaisir des petits comme des grands. 
 

A partir du mois de Janvier, et tous les 2 mois, un 
temps d’accueil, le «café des parents » a été pro-
posé, un moment de partage et d’échange entre 
les familles et les professionnelles de la crèche 
autour d’un café, d’un thé, de quelques pâtisseries 
préparées par les enfants et d’un atelier partagé 
(dessin, argile…) . 

C'est accompagnés du soleil de Juin, que nous avons 
fait notre première sortie de fin d’année. Nous 
sommes allés à la rencontre des animaux de la 
ferme d’Emerween. Les enfants ont pu approcher, 
toucher et nourrir chèvres, chevaux, cochons…pour 
finir la matinée par un pique-nique à l’ombre des 
cerisiers. 
 

Depuis septembre, nous accueillons de nouvelles 
familles. Les enfants découvrent petit à petit la vie 
à la micro-crèche, son quotidien, ses activités.  
Ils forment maintenant un nouveau groupe avec les 
enfants déjà accueillis allant de 3 mois à 2 ans et 
demi.  
Les parents s’investissent aux côtés des profession-
nelles dans la vie de la structure (projets, participa-
tion au Conseil d’Administration et au bureau de 
l’association…)  
Une nouvelle dynamique s’installe dans laquelle 
chacun prend peu à peu sa place visant toujours à 
respecter au mieux le rythme de chaque enfant et 

 

Les structures petite enfance du territoire sont gérées depuis le 01.01.2011 par la CORA (Communauté 
des communes du Pays Rabastinois). Du fait de la fusion au 1er janvier 2017 des trois intercommunalités : 
CORA, Tarn et Dadou, Vère Grésigne - Pays Salvagnacois, la compétence petite enfance sera transférée 
et sa gestion assurée par la nouvelle communauté d’agglomération.  
 

Durant l’année 2017  la préinscription se fera toujours auprès de la coordinatrice petite enfance du  
Rabastinois : 
 

Mme Elodie JULIA 05.63.81.63.97 
 

Cette inscription peut s’effectuer dès le quatrième mois de grossesse. Elle permet l’enregistrement sur 
la liste d’attente unique des structures Petite Enfance. 
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VOIRIE 

ORDURES MENAGERES 

Les travaux de voirie ont été réalisés sur : 
 
- Voie communale n° 15,  « Les Millets » :  
Rechargement en grave émulsion sur une longueur 
de 350 m avec bicouche et curage de fossé, et 
élargissement de la voie porté à 4 m au droit de 
l'école. 

 Coût : 16 162 € HT ; 19 394 € TTC 
 

- Voie communale n° 5 « Rivalès » :  
Busage du fossé côté lotissement sur une longueur 
de 110 m avec regards à grille et tricouche dans le 
cadre de l'aménagement du centre bourg, avec les 
entrées de 3 lots. 

 Coût : 13 176 € HT ; 15 811 € TTC 
 

Total investissement : 35 205 € TTC 
 

Part communale : 16 289 € 
FC TVA (récupération) : 8 164 € 
Subvention Conseil Général : 10 752 € 
Total 35 205 € TTC 

 
 
Travaux d'entretien : 
 

- Fauchage au mois de Juin et débroussaillage au   
   mois d'Octobre 
 Coût : 8 500 € TTC 
 

- Curage de fossé chemin rural de Gibertière  
    sur 210 m 
 Coût : 700 € TTC 
 

Notre employé de mairie assure l'entretien de la 
voirie communale avec du 0/20, castine et grave 
émulsion. 
 
Une enveloppe de 5 000 € est réservée à l'achat de 
matériaux pour la réfection de la toiture du pres-
bytère de Grazac. 

Petit rappel : depuis maintenant 12 ans TRIFYL 
gère les déchets et les ordures ménagères de la 
quasi-totalité des communes du Tarn. 
 

TRIFYL valorise ces déchets grâce à un bio réac-
teur : les déchets enfouis dans des casiers étanches 
produisent par méthanisation du bio gaz qui est 
utilisé et revendu sous forme de carburant ou de 
source de chaleur. 
 

Aux recettes ainsi générées il faut ajouter le fait 
que TRIFYL a obtenu de l’Etat que cette valorisa-
tion diminue la taxe à la tonne (TGAP), soit 14€ 
au lieu de 40€. 
Cela a permis que la charge pour les ménages 
soit une des plus basses du pays. 
 

La loi sur la transition énergétique promulguée 
par Mme Ségolène ROYAL, ministre de l’environ-
nement, veut supprimer toute forme d’enfouisse-
ment à l’horizon 2025 en passant par des réduc-
tions drastiques à partir de 2020 et a également 
pour but de réduire la production de déchets. 
 

Cette loi amène TRIFYL à envisager la construc-
tion d’une usine de traitement des déchets qui 
permettra de continuer à produire du bio gaz. 
Cet investissement couplé à la hausse de la TGAP 
(48€ prévus en 2025) va entraîner une hausse des 
charges pour les usagers. 
Cette hausse sera lissée annuellement (3%) pour 
éviter une augmentation trop brutale. 

Face à cette situation il est nécessaire pour éviter 
d’alourdir les coûts que chacun soit attentif à la 
meilleure collecte sélective possible tant en quan-
tité qu’en qualité. 
 

Sur une moyenne annuelle de 250 kg de déchets 
par habitant : 
Quantités : 
- moins de 49 kg de collecte sélective, tarif :  
   40€ la tonne ; 
- plus de 59 kg de collecte sélective, tarif :  
    20€ la tonne 
 

Qualité (taux de refus) : 
- taux supérieur à 25%, tarif : 30€ la tonne 
- taux inférieur à 15%, tarif : 0€ la tonne 
 

Alors… bon tri ! 
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Après un long et minutieux travail,  
l’inventaire de chaque maison de la commune a pu 
être établi et chaque voie nommée. Ce sont 77 pan-
neaux de rues et 290 plaques de numérotation de 
maisons qui ont été recensées. 
Ainsi au cours de l'année 2017 seront apposés les pan-
neaux dans toute la commune, facilitant ainsi le travail 
des livreurs, des pompiers, des ambulances etc... 
Mme Florence JEAN responsable du service SIG 
(Système d'Information Géographique) de la commu-
nauté des communes de Tarn et Dadou nous a ac-
compagné dans cette démarche. 
La fixation des panneaux de rues et de chemins et les 
plaques de numéros des habitations sera effectué par 
les conseillers afin de conserver une unité de pose. 
L'achat de ces plaques est pris en charge dans sa to-
talité par la Mairie. 
Votre adresse devra comporter le numéro attribué, 
le nom de la rue ou du chemin mais vous pourrez y 
adjoindre si vous le souhaitez le nom du lieu-dit, 
pour lesquels les riverains sont souvent historique-
ment et affectivement attachés. 
Cet adressage doit être communiqué à tous les orga-
nismes publics ou privés qui vous concernent, en 

Travaux Notre Dame de Grâce 

Récemment, l'association "Les Amis de Notre Dame 
de Grâce » a informé la municipalité de dégâts des 
eaux survenus sur la chapelle du même nom.  S’en 
est suivi une déclaration de sinistre auprès de 
l’assurance et la constatation des dégâts par un 
expert. De même, l’association des Amis de Notre 
Dame de Grâce nous a informé de son souhait de 
réaliser d’importants travaux de rénovation sur la 
chapelle. Du coup, il nous a paru intéressant de 
regrouper l’ensemble des travaux (rejointage du 
mur du clocher, travaux pour pallier l’infiltration 
d'eau sur la partie intérieure de la chapelle). Aus-
si, plusieurs entreprises spécialisées ont été con-
sultées pour établir un devis de réparation et de 
rénovation.  
 
Mr le Maire a reçu de la part de l’association une 
proposition de convention afin de participer aux 
travaux de rénovation en complément de la répa-
ration du dégât des eaux. Le montant total des 
travaux s’élèvent pour la réparation à 4 959 euros 
TTC et pour la rénovation à 8 766 euros TTC, soit 
un total de 13 725 euros TTC. L’association des 
Amis de Notre Dame de Grâce, représentée par 
son Président D.SARRAT est prête à participer à 
hauteur de 7 000 euros sous la forme d’un don à la 
collectivité.  

Au final, le plan de financement arrêté est le sui-
vant :  
• Participation association       7 000,00 €   
• Assurance Groupama          2 989,45 € 
• Financement collectivité      2 360,87 € 
• Récupération TVA                1 374,68  € 

Total                         13 725, 00 € 
 

L’inscription de ces dépenses et recettes a été 
opérée sur le budget communal 2016. 

Des travaux de restauration de la chapelle Notre Dame de la Grâce 

Adressage 

particulier les cartes grises.  
Une information vous sera adressée comportant 
votre nouvelle adresse ainsi que les organismes à 
contacter par mail ou par courrier. La carte de la 
commune avec le nom des voies est consultable à 
la Mairie ou sur le site internet. 
Ces panneaux et ces plaques doivent rester vi-
sibles de la voie publique. Elles ne doivent pas 
être dissimulées par de la végétation ou tout 
autre élément. 
La Mairie assurera l'entretien et le remplacement 
éventuel des panneaux de rues, mais le proprié-
taire est responsable des plaques de numérota-
tion. 
Toutes les réhabilitations de maisons vides (qui 
n'ont pas été numérotées) doivent être signalées 
à la Mairie pour l'attribution d'un numéro. 
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URBANISME 

Assainissement 

Le projet de création d'un assainissement collectif 
au centre bourg résulte de plusieurs éléments. 
 

Tout d'abord, l'obligation dans le cadre de notre 
nouveau document d'urbanisme de recentrer les 
habitations sur les hameaux, ensuite la création de 
l'école qui, sans réseau collectif, nécessitait un 
investissement important pour son assainissement 
individuel et enfin des bâtiments communaux tels 
que la salle des fêtes et le logement du presbytère 
qui nécessitent une mise aux normes rapide. 
 

Après étude financière et prise en compte de ces 
données nous avons validé ce nouvel équipement. 
Depuis le mois d’août, la station est en fonction. Il 
s'agit d'une unité d’épuration de 50 équivalent ha-
bitant avec un filtre de roseau. Ce type de traite-
ment nous a été préconisé par le bureau d’étude 
CT2E car il est le plus adapté pour des stations de 

Projet Aménagement du Bourg 

Traversée du bourg 
 

Les nombreux travaux réalisés sur le cœur du bourg 
ces dernières années, avec la réouverture de  
l’école, la création du lotissement communal et la 
mise en service d'un assainissement collectif ont 
incité toute l’équipe municipale à réfléchir sur la 
sécurisation de la traversée du village. 
 

En 2015 nous avons demandé aux services du dépar-
tement de faire un diagnostic de circulation sur la 
D35 en face de la mairie. Cette étude a montré  
qu’en moyenne 650 véhicules par jour empruntent 
cette voie et que près de 40% ne respectent pas la 
limitation de vitesse. 
 

Il était donc urgent de prendre les dispositions  
nécessaires. La pose de tapis berlinois prêtés par la 
commune de Rabastens a permis dans un premier 
temps de faire ralentir les véhicules en face de  
l’école. Mais sur l'année 2017 des travaux plus  
important vont être engagés. 
 

Sur le premier semestre : 
 

L'enfouissement des réseaux électrique et télépho-
nique ainsi que le renforcement de l’éclairage public 
en collaboration avec le syndicat d’électrification. 
 

Création d'une réserve à incendie afin de répondre 
aux obligations de la commune dans ce domaine. 
La mise en place de bordures béton afin de contenir 
la nouvelle chaussée. 
Création de plusieurs chemins piétonniers afin de mail-
ler le centre bourg en voie de circulation douce. 

Sur le deuxième semestre : 
 

Reprofilage de la route avec création dans les deux 
carrefours d’un passage surélevé ainsi qu’un  
ralentisseur au niveau de l’église, en collaboration 
avec le service des routes du département. 
 

Aménagement paysager avec diverses plantations et 
quelques mobiliers urbains. 
 

L'ensemble de cette opération sera possible si les 
subventions du département (amendes de police, 
FRI, de la Région (FPIC), de l'état (DETR) et de  
l'Europe (Leader) sont obtenues . 
 

La plus-value réalisée sur le lotissement communal 
permettra l'autofinancement du reste à charge. 

petite capacité, que ce soit pour son coût de mise en 
œuvre ou pour les frais de fonctionnement. 
 

Le financement de cette opération évaluée à 160 000 €   
(station + réseau) sera équilibré par les droits de 
branchement ainsi que les subventions du départe-
ment et de l'agence de l'eau. 
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INTERCOMMUNALITE 
Médiathèque 

Bientôt une médiathèque à Rabastens 
 

Elle se situera près du collège Gambetta et du 
square Fernand Fargues. 
 

C’est le cabinet d’architecture ATP qui travaille sur 
le projet. 
 

Le permis de construire a été déposé  le 08 août 
2016 et le lancement du marché  des travaux le 04 
octobre 2016. 
 

Ouverture prévue fin 2017. 

 

Quel est le rôle d’une médiathèque : 
 

Elle permet l’accès à la culture pour tous, à l’information et aux connaissances grâce aux livres, magazines, CD, 
DVD ressources numériques. C’est aussi un lieu de convivialité et d’échanges entre tous les publics. 
Elle permet également l’accès aux nouvelles technologies de la communication et de l’information. 
 

Une commission se met en place pour  travailler ce projet : élaboration d’un projet culturel, mise en place 
d’un questionnaire pour tous les habitants que vous pourrez récupérer en Mairie ou à la bibliothèque.  
Cette commission qui se met en place sera composée d’élus, d’enseignants et de lecteurs. 
 

Venez découvrir le projet et le plan à la bibliothèque, auprès de Violaine Falgayrac,    
17 rue Paul et Georges Gouzy  Rabastens  -  Tél : 05 63 40 81 43 

Fusion 

•  La mise en place d'un conseil des Maires où le pro-
jet de territoire et les grandes orientations seront 
débattus. 
 

Nous sommes actuellement au démarrage de cette 
agglomération mais l'objectif est de maintenir la 
continuité des services et, si possible par la coopéra-
tion,  d’en  apporter de nouveaux. 
L'avenir nous le dira mais la chose qui est sure c'est 
que cette nouvelle organisation va profondément 
modifier le rôle des élus communaux en espérant que 
cela ne les décourage pas de s’impliquer. 

Lors de notre précédent bulletin nous évoquions la 
fin programmée de la communauté du Rabastinois et 
l’évolution probable vers une fusion des trois com-
munautés : CORA, Vère Grésigne - Pays Salvagnacois 
et Tarn et Dadou. 
A partir du premier janvier 2017 ce sera chose faite. 
En effet depuis presque un an des élus de ces trois 
EPCI (Établissement public de coopération intercom-
munale) ont constitué un comité de réflexion sur ce 
sujet afin d’établir les conditions d'élaboration de 
cette nouvelle structure. 
 

A ce jour les principales décisions sont les suivantes : 
 

•  Un alignement vers le haut des compétences assu-
rées par la communauté. Pour Grazac cela veut dire  
par exemple que le scolaire ou la voirie ne seront 
plus du ressort de la commune. Cependant nous con-
tinuerons à assurer la gestion fonctionnelle de ces 
équipements. 
•  Un passage en Communauté d'Agglomération car 
financièrement et au niveau de la représentation 
territoriale cela paraît plus intéressant. 
•  Une gestion des compétences  sur l'ensemble de 
l'agglomération mais avec une déclinaison par terri-
toire afin de tenir compte des spécificités et de per-
mettre au conseillers communaux de poursuivre leur 
implication dans la prise de décision. 
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BREVES 

Faites le plein d’idées grâce à votre 
Office de Tourisme 

 
A la recherche d’animations et activités 
proches de chez vous ou alentours ?  
Tous les mois l’Office de  Tourisme peut vous 
envoyer, gratuitement, par mail le calendrier 
des animations ! Intéressez ?  
N’hésitez pas à nous contacter : 
au 0805 400 825 (appel gratuit), par courriel  
info@tourisme-vignoble-bastides.com ou direc-
tement dans l’un de nos bureaux d’accueil. A 
très vite ! 

Conseil en architecture pour les 
 particuliers 

 
Le CAUE du Tarn, Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement du Tarn, orga-
nisme investi d’une mission de service public, 
conseille et apporte un regard professionnel, 
gratuit et indépendant à tous les particuliers 
qui ont un projet de construction, extension ou 
réhabilitation. 
Si vous souhaitez vous informer vous pouvez 
bénéficier de ces conseils en architecture en 
contactant les permanences du CAUE du Tarn 
au     05 63 60 16 70 
 
Permanences sur rendez vous : 
 
Tous les matins à Albi à partir de 9 h, 
 1 rue de Jarlard 
Mercredi matin, à partir de 9h30  : 
 - à Gaillac, 1 fois par mois, Place Haut-
poul, service Urbanisme Mutualisé 
 - à Saint Sulpice, 1 fois par mois, pôle de 
Services, 11 chemin de la Planquette 

Recensement militaire 
 
Fille ou Garçon, vous avez 16 ans ?  
Il est temps de vous faire recenser pour la  
journée du Citoyen. 
 
 

Allez à la Mairie, muni du livret de famille de 
vos parents, de votre carte d’identité, d’un 
justificatif de domicile, accompagné ou non de 
votre représentant légal (père, mère ou tuteur) 
A cette occasion, on vous remettra une attesta-
tion que vous devrez conserver et présenter 
lors de vos inscriptions aux examens scolaires 
ou du permis de conduire (demandez plusieurs 
photocopies). 
 

Cette démarche suffit pour que vous soyez 
automatiquement inscrit sur les listes électo-
rales lorsque vous aurez 18 ans. Il est cepen-
dant plus prudent d’aller vérifier vous même. 

Site Internet 
 

Notre commune a désormais son site internet : 
 

www.grazac-tarn.fr 
 

Outil d’information et de démocratie locale, il 
permet de recueillir vos suggestions et vos com-
mentaires sur les projets de la Mairie. 
Il vous informe sur les animations de la com-
mune  et les différents rendez-vous : vœux du 
Maire, date des Conseils Municipaux, lotos, ma-
nifestations… 
Nous vous encourageons à le découvrir. 

Bienvenue aux nouveaux habitants 
 
Vous venez d’arriver sur notre commune de Gra-
zac. Toute l’équipe municipale vous souhaite la 
bienvenue. 
Notre secrétaire se tient à votre disposition pour 
tout renseignement. 
 
Quelques démarches en Mairie :  
 
Vous présenter au secrétariat, muni de votre  
livret de famille pour permettre à notre secré-
taire de mettre à jour certains documents 
(nombre de personnes pour les ordures ména-
gères, inscription sur les listes électorales etc). 

Aide à domicile  
Si vous souhaiter utiliser les services d’une aide 
à domicile, plusieurs associations sont présentes 
sur la commune : 
 

- AADPR  (Aide et Assistance à Domicile en Pays  
   Rabastinois) Tél :05 63 40 62 62 

 

- ADAR (Association d’aide à domicile en milieu 
             rural)  Tél : 05 63 97 70 40 

 

- ADMR  (Aide à domicile en milieu rural) 
   pour le portage des repas  Tél : 05 63 41 18 30  
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ment, la bière belge a eu beaucoup de succès ! 
Une nouveauté cette année, parmi nos activités : le 
concours de belote en plein air. Animé par Guillaume 
et Loïc, Il a attiré 13 équipes. Pour un début, c’est un 
bon début …  
Youpi ! On a atteint la barre des 200 participants ! La 
randonnée VTT – Pédestre, est devenue l’élément 
phare de la fête. 140 vététistes et 60 marcheurs pé-
destres et nordiques sont venus randonner sur les dif-
férents parcours tracés par Philippe Faure et son 
équipe : 35 et 55 km pour les vététistes et 10 et 15km 
pour les marcheurs. Le ravitaillement et le repas 

Bureau : 
 

 Mélanie Millet : Présidente  
 Anthony Bourniquel : Vice-président 
 Nelly Capelli : Secrétaire et communication 
 Nathalie Faure : Trésorière 
 Guillaume Latorre : Vice-trésorier 
 Laurie Bourniquel : Vice-trésorière 

Contact : 
 
grazac81enfete@gmail.com 
07 57 63 80 61  
 

Comité des fêtes de Grazac 
http://grazac81enfete.wiféo.com 

L’an- née 2016 continue à être 
prometteuse pour le comité des fêtes. En effet, 
vous étiez de plus en plus nombreux à venir tenter 
votre chance au loto. Celui-ci étant axé sur le 
thème des produits alimentaires de notre terroir : 
filets garnis, quarts de cochon, une pyramide de 
bouteilles de vin … et pour terminer, un agneau 
vivant.  
En dépit d’une météo capricieuse, la fête locale 
bat son plein, notamment grâce à de nouveaux or-
chestres dynamiques qui ont su mettre l’ambiance 
qu’il fallait.  
Pour les  nommer, le groupe ACROPOLE a animé 
les pistes du samedi soir, tandis que NANOU & SON 
ORCHESTRE remet le couvert, dimanche soir avec 
des airs de musette, mais aussi de variétés. 
Le repas champêtre Aligot-Saucisse a bien été ap-
précié par nos 220 convives. Nécessaire afin de 
charger les batteries et les dépenser sur le parquet 
de danse. 
Animé par Julien et Anthony, le concours tradition-
nel de pétanque a eu lieu avec 24 équipes qui se 
sont confrontées sous un soleil d’aplomb, samedi 
après-midi.  
« Oh ! Un éléphant sur la place ! » … « Mais non ! 
Ce n’est qu’un château gonflable … et d’ailleurs, 
tous les petits l’ont beaucoup apprécié». Effective-

COMITÉ DES FÊTES DE GRAZAC 2016 
 

UN BILAN  PROMETTEUR ! 

pique-nique à l’arrivée ont largement été mérité.  
L’apéritif municipal et le dépôt de gerbes aux 
monuments aux morts a donné l’occasion pour 
Mélanie, Présidente du Comité des Fêtes, de re-
mettre un don de 300 €, au nom du Comité, à Na-
thalie PITOT, Directrice de l’école primaire de 
Grazac. Cette école, ayant ouvert ses portes aux 
écoliers de Grazac, le 1er septembre 2016, ap-
porte une nouvelle jeunesse au village. 
Nous remercions les Grazacois pour leur accueil 
et leur générosité lors de notre tournée des 
fleurs, ainsi que les commerçants et artisans qui 
nous ont sponsorisés, la Municipalité de Grazac et 
tous les bénévoles.  
 

Bonne continuation à vous tous et merci de venir 
aussi nombreux à nos manifestations. Les Photos 
et vidéos de nos événements sont en ligne sur 
notre page Facebook et notre site. N’hésitez pas 
à nous faire partager les vôtres. 
Dans l’attente de vous rencontrer lors de prochaines 
manifestations, les membres du Comité des fêtes vous 
souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année.  
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Les Renc’arts du Morse 
La 5ème édition nous a amené non seulement le soleil mais 
aussi un public plus nombreux et, enfin, un bilan positif. 
Merci à la commune de Grazac de nous accueillir    
depuis 5 ans, de nous faire confiance et de nous per-
mettre de profiter avec plaisir du site particulière-
ment beau des coteaux. 
 

Vendredi 9 septembre nous avons ouvert par une belle 
soirée musicale animée par des artistes de Rabastens et 
d’Ariège ; un public de tout âge était au rendez-vous. 
Samedi 10 septembre fut une journée de détente   
familiale avec spectacles, expos, concerts appréciés 
par tous, petits et grands. 
Les « P’tites dames de Grazac » ont renouvelé leur 
participation en cuisine ainsi qu’à  la fabrication des 
gâteaux, merci à elles. 
 

Merci aux maisons grazacoises qui ont accueilli béné-
voles, techniciens et artistes. 
Merci à la Cora, aux Communes de Rabastens,      
Couffouleux, Grazac et Lisle sur Tarn qui se sont coor-
données pour la mise en place technique, merci à 
tous les services municipaux engagés. 
Merci à l’école et à son équipe éducative d’avoir permis 
une rencontre entre les enfants, les artistes et l’équipe du 
festival. 
Merci à la Fédération des MJC du Tarn, aux MJC de 
Grazac, de Rabastens-Coufouleux, partenaires fidèles. 

Merci et bravo à l’équipe des bénévoles, bienveillants 
et enthousiastes, de 12 à 68 ans, sans qui rien ne pour-
rait se faire : 56 bénévoles ont été sollicités du 7 au 11 
septembre 2016. Tous ont eu la possibilité de se restau-
rer midi et soir ; 285 repas ont été servis. 

 

Et un grand merci aux artistes… 
 

Que l’aventure du festival du morse à Grazac se 
poursuive avec enthousiasme ! Qu’il demeure un 
temps d’échange, et d’ouverture ! 
 

Il nous aide à affirmer qu’il est temps de prendre la 
mesure de l’enjeu que la culture a dans notre vie, 
dans notre société, dans notre village. 
 

Moto - Club Rabastinois 

Le Moto Club Rabastinois avec cette année 150 licen-
ciés a organisé un moto cross et trois endurances tout 
terrain dont l’Endurance Motos Quads de Grazac le  
21 aout grâce à l’accueil très chaleureux de la famille 
SEMPE, l’autorisation de certains propriétaires très 
sympathiques et de copains fous de la Moto. Au ren-
dez vous, étaient présents 140 motos et 38 quads. Le 
matin de 8h15 à 8h30 ont eu lieu les essais quads sui-
vis de la course de 1H30. Ensuite les motos ont pris le 
relais avec 1 heure d’essais et à 12H le club a remis 
les récompenses au 3 premiers quads . L’après-midi à 
13H30 les motos se sont élancées pour 2 Heures de 
course les Solos et 4 Heures les Duos. A 18H30 les 3 
premiers de chaque catégorie sont récompensés . 
Pluie la veille donc circuit au top ,soleil le dimanche. 

 Association de chasse  de Grazac 

La saison de chasse s’est bien passée, toujours au-
tant de chevreuils et de lièvres. Le gibier à plume 
est toujours aussi rare. 
 

L’Assemblée Générale s’est déroulée avec le change-
ment du secrétaire et de trois membres du bureau. 
 

Le repas traditionnel de fin de saison s’est déroulée 
dans une bonne ambiance. 
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Chapelle Notre Dame de Grâce 

Tennis de Table 

Nouvelle saison pour le Rabastinois Tennis de Table ! 

Après 4 années d’existence, le RTT est parvenu à se 
faire un nom ; accession rapide et maintien en    
régionale de l’équipe fanion, progression des autres 
équipes avec désormais une départementale dans 
l’élite du Tarn et une autre en départementale 2.  
A mi-novembre, les résultats continuent d’ailleurs à 
être prometteurs puisque l’équipe première a      
désormais  la quasi- certitude de se maintenir au 
niveau régional et l’équipe 2 peut ambitionner le 
titre en  départementale 1 où elle est 1ère ex-aequo 
après 5 journées de championnat. 
 

Le nombre d’adhérents continue à croître au fil des sai-
sons et nous dépassons désormais les 40 licenciés avec 
l’ambition de franchir les 50 d’ici la fin de la saison. 
 

Les créneaux d’entrainement se sont par ailleurs 
multipliés avec, depuis un an, un entraineur certi-
fié pour nos plus jeunes. 
 

- Au gymnase de Couffouleux : le lundi de 18h30 à 
20h30 pour les jeunes , puis de 20h30 à 22h30 pour 
les adultes ; le vendredi de 20h30 à 22h30 pour 
l’ensemble des joueurs. 
 

- A la salle des fêtes de Grazac : le mercredi de 
14h00 à 17h00 pour les jeunes et à partir de 20h30 
pour les adultes (cf photo jointe). 
Les rencontres de championnat se déroulent les 
week end sur ces deux sites pour l’ensemble des 
équipes engagées .  

Si vous souhaitez rejoindre un club ambitieux, où se 
mêlent sérieux et convivialité ;  
n’hésitez pas à consulter notre site internet : 
http://rabastinois.tt.free.fr ;  
à nous écrire à l’adresse mail :  
rabastinois.tt@gmail.com  ;  
ou à appeler directement nos dirigeants : 
Michel Garnier au 06.88.63.47.23  
ou Yannick Dieux au 06.30.35.31.49 
 

Quel que soit votre âge, vous pourrez librement 
choisir de pratiquer le tennis de table en loisir ou 
en compétition. 

Créée en 1979, l’association « Les amis de Notre 
Dame de Grâce » a pour objet la sauvegarde, l’en-
tretien et l’animation de la magnifique chapelle de 
Notre Dame de Grâce, où Saint Vincent de Paul a 
dit une de ses premières messes alors qu’il était 
précepteur à Buzet sur Tarn. 
La chapelle continue à être un lieu de partage, reli-
gieux ou culturel. En 2015, on a pu vivre en parti-
culier les événements suivants : 
 

- jeudi 28 avril et jeudi 13 octobre : venue des    
Pères Lazaristes, 
- dimanche 12 juin : concert d'un groupe vocal  
féminin (Les Dames de Choeur), 
- samedi 1er octobre : messe de Saint Vincent de Paul. 
 

L’association s’est aussi mobilisée durant de nom-
breux dimanches de l’été pour organiser une ouver-
ture de la chapelle au public. 
La chapelle nécessite quelques travaux de restauration : 

mur extérieur du clo-
cher (remplacement 
de briques), mur inté-
rieur du clocher 
(réfection des enduits 
suite à infiltrations 
d’eau) et chapelle St 
Vincent (quelques fis-
sures). Ceux-ci seront 
effectués en 2017 sur 
action conjointe de 
l’association et de la 
municipalité. 
 

Ne manquez pas de venir découvrir ou redécou-
vrir ce lieu privilégié, sur notre site Web (http://
notredamedegrace.jimdo.com/) ou, mieux, à 
pied, à bicyclette ou en voiture ! 
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Le goûter des Ainés 

En raison d’un calendrier chargé au début du mois 
de septembre, les Condelois ressentant le manque 
de cette rencontre ont pris l’initiative de l’organi-
ser le 1er octobre.  
 

La météo a été assez clémente pour permettre le 
déroulement de cette manifestation toujours     
appréciée. Les anciens et les nouveaux étaient là 
(près de 100 personnes) avec bonne humeur et par-
tage de bons petits plats. 
La nouvelle génération prend l’organisation en 
main et soulage ainsi les organisateurs de toujours. 

Cette année, les voisins de La Gibertière ont eu le 
plaisir d’être accueillis par M. et Mme Pautal pour 
leur repas annuel le 12 juin dernier.  
 

Celui-ci s’est déroulé sous leur tilleul centenaire 
et s’est suivi d’une partie de pétanque dans la joie 
et la bonne humeur.  
 

Comme à chaque fois, partage et convivialité 

Pour cette édition 2016 l’équipe du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) a fait appel à la sym-
pathique troupe de théâtre, les « Brydandroles » 
venue  de Carmaux. 
 

Ces comédiens ont été accueillis par les bénévoles  
qui leur avaient préparé un repas bien apprécié 
après l’installation des décors et de la technique.  
 

Le spectacle présenté était une œuvre de Josiane 
Balasko « Un grand cri d’amour », mise en scène 
par Jean Louis Reynes. 
Histoire de la réconciliation de deux ex-vedettes 
du théâtre. Emotion, rire, humour, pièce contem-
poraine pleine d’humanisme. 
 

Nos ainés ont répondu plus nombreux que les an-
nées précédentes  à cette invitation de la Mairie, 
et après cette interprétation dynamique de la 
troupe de théâtre, ont pu apprécier pleinement le 
goûter servi par toute l’équipe du CCAS.   
Rendez -vous est pris pour l’automne 2017 ! 

Des repas de quartier s’organisent sur la commune. Cela permet de connaître et de rencontrer ses voi-
sins. Les quartiers de La Gibertière et de Condel donnent l’exemple , en espérant que d’autres secteurs 
reprendront cette initiative.  
Les tables et les bancs peuvent être retirés à la Salle des Fêtes après réservation. 

Repas de quartiers 



Mairie de GRAZAC  
 

Le secrétariat de la mairie est ouvert au public les : 
   

 Lundi   de 14 heures à 18 heures 
 Jeudi  de 14 heures à 16 heures 
 Vendredi  de 14 heures à 18 heures 
 Samedi  de 09 h 30 à 11 h 30 
 

 Téléphone  :  05.63.33.76.53 
 Télécopie  :  05.63.33.33.81 
  Courriel  :      mairie@grazac-tarn.fr  

 

CORA 
 

A compter du 01 janvier 2017, les communes du  
Rabastinois sont intégrées à la nouvelle Communauté 
d’Agglomération  issue de la fusion de CORA,  
Tarn et Dadou, Vère Grézigne-Pays Salvagnacois. 
 
Structures Enfance sur le canton de Rabastens 
  

Petite Enfance  
Coordinatrice : Elodie JULIA 05 63 81 63 97 
 

- Micro crèche FaSiLaGrandir à Condel 

- Relais Assistantes Maternelles - Rabastens       
- Multi Accueil « Arc en Ciel » de  Rabastens   
- Association Multi Accueil de Couffouleux 
 Crèche Collective-Halte Garderie  
          Lieu Passerelle « Les Coquins d’Abord   
- Lieu Accueil Enfants Parents    

 
Etablissements scolaires : 

  
 Ecoles :  

 

- Ecole de Grazac :    05 31 51 06 32  
 

- Ecole Publique de Rabastens  05-63-33-71-85 
- Ecoles Publiques de Couffouleux      
 Ecole maternelle            05-63-33-72-00 
 Ecole élémentaire  05-63-42-64-01 
- Ecole Publique de Mézens  05-63-40-11-75 
- Ecole Publique de Rabastens 05-63-33-81-44 
- Ecole Privée Rabastens  05-63-33-72-42 
- Ecole Publique Roquemaure  05-61-84-16-79 
 
 

 Collèges :   
 

- Collège Gambetta Rabastens  05-63-33-71-51 
- Collège Privé Rabastens  05-63-33-72-96 
 
 

Enfance - Jeunesse  
 
 

-  ALSH Roquemaure :   06-59-46-88-20      
- ALSH et ALAE  Rabastens             05-63-33-50-14 
- MJC Rabastens – Couffouleux    09-52-19-61-43
       
 
 

INFOS PRATIQUES 
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Naissances  
 

• BAYSSE Raphaël à Saint-Jean (31) 
• HAMARD CHAY Paco à Lavaur (81) 
• MARION Joseph à Lavaur (81) 
• MARTY Léo à Lavaur (81) 
• RAMOUNEAU Astrid à Toulouse (31) 
• RODRIGUEZ Mila à Albi (81) 
• VERLHAC Eugène à Lavaur (81) 

 

Mariages 
 

• COTTIER Florent et PERROTEAU Céline 
• MCINTOSH Jonathan et BOULLE Martine 
• VOIZELLE Raphaël et COSTE Anne-Marie 

 

 

Décès 
 

• AUDRIC André (90 ans) 
• AUDRIC née BUFFEL Odile (85 ans) 
• BENVENUTO née COMBES Andrée (91 ans) 
• CAPELLI Charles (88 ans) 
• CLARENC Jean (88 ans) 
• DE LEUGLAY Georges, (83 ans) 
• FOURNIER Michel, (84 ans) 
• GRANCHAMP née SIMONNEAU Anita (57 ans) 
• PELISSIER née COUDERC Ginette (83 ans) 
• TIBBAL née MILLET Guylène (74 ans) 

État civil 
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